
Afin de profiter de l’anneau de glace, dans une ambiance agréable et de la maintenir en 

bon état, tous les usagers doivent se conformer aux consignes suivantes :  

 

 

L’horaire établi doit être respecté : Tous les jours de 8h00 à 19h30; 

Les boissons alcoolisées, vapoteuses, drogue et cigarettes sont interdites sur la surface glacée; 

Les poussettes sont admissibles sur l’anneau à condition d’être poussées par une personne de 

16 ans et plus; 

La pratique du hockey est interdite sur la surface glacée; 

Le port du casque protecteur est recommandé pour les enfants de 12 ans et moins; 

La présence d’animaux est interdite sur la surface glacée; 

Les utilisateurs doivent mettre leurs patins sur les bancs extérieurs qui se retrouvent tout près 

de l’anneau de glace;  

Il est interdit de se bousculer, de jeter des objets et d’utiliser des chaises sur l’anneau de glace; 

 

 

Le port du masque est recommandé pour les personnes de 12 ans et plus; 

La distanciation physique de 2 mètres doit être respectée en tout temps sauf pour les personnes 

d’une même bulle familiale; 

 

 

 

 


